






La profondeur des fondations selon les règles de l’art est de 0,5 m au minimum en climat
tempéré et peut dépasser 1 m dans les régions plus froides.

Les fondations doivent respecter les préconisations formulées dans la norme NF DTU
13.12. Les schémas de principe des figures 28, 29 et 30 rappellent les plus élémentaires
de ces préconisations.

Figure 28
Fondation de maison individuelle en partie courante -
zone 1 : béton de propreté dosé à 150 kg de
ciment/m3 de béton ; zone 2 : béton de semelle filante
(en cours de coulage sur l'illustration) dosé au
 minimum à 250 kg de ciment/m3 de béton (ciment
CEM III) avec enrobage des armatures de 4 cm
 minimum (les valeurs correspondent à des moyennes
données à titre indicatif) (Source AQC)

Figure 29
Armatures pour assurer la continuité aux angles de la
fondation et armature en attente pour les chaînages
verticaux (les valeurs correspondent à des moyennes
données à titre indicatif) (Source AQC)

Figure 30
Schéma de principe des chaînages de maison
 individuelle (Source abc maçonnerie.com)

Un grand nombre de sinistres concernent des constructions dont la rigidité, insuffisante,
ne leur permet pas de résister aux distorsions générées par les mouvements différentiels
du sol. Une structure parfaitement rigide permet au contraire une répartition des efforts
permettant de minimiser les désordres de façon significative, à défaut de les écarter.
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Même sur un sol réputé non sensible, une règle de base est de construire une maison
avec l'armature nécessaire dans la structure et les semelles de fondation. La rigidification
de la structure du bâtiment nécessite la mise en œuvre de chaînages horizontaux (haut
et bas) et verticaux (poteaux d’angle) pour les murs porteurs liaisonnés.

Le dispositif de rigidification mis en œuvre pour la structure s’appuie sur les
 préconisations formulées dans la norme NF DTU 20.1 :

- « Les murs en maçonnerie porteuse et les murs en maçonnerie de remplissage
doivent être ceinturés à chaque étage, au niveau des planchers, ainsi qu’en
 couronnement, par un chaînage horizontal en béton armé, continu, fermé ; ce
 chaînage ceinture les façades et les relie au droit de chaque refend ». Cette mesure
s’applique notamment pour les murs pignons au niveau du rampant de la  couverture.

- « Les chaînages verticaux doivent être réalisés au moins dans les angles saillants
et rentrant des maçonneries, ainsi que de part et d’autre des joints de fractionnement
du bâtiment ».

La réalisation de linteaux au-dessus des ouvertures est nécessaire.

Les liaisons entre les différents chaînages sont conçues pour assurer le transfert des
 efforts de traction (figure 31). Elles doivent faire l’objet d’une attention particulière et
 respecter les recommandations suivantes :

- La continuité et le recouvrement des divers chaînages concourant en un même
nœud doivent être assurés dans les trois directions.

- Les recouvrements doivent être au minimum de 50 fois le diamètre des armatures.

- Les dispositions adoptées ne doivent donner lieu à aucune poussée au vide
 (l'intérieur d'un coude doit toujours être orienté vers la pleine masse de béton, jamais
vers la paroi proche).

Figure 31
Exemple de liaisons entre chaînages
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Ces préconisations relèvent de la construction suivant les « règles de l'art ». Cependant,
au regard du nombre de sinistres constatés sur des maisons fondées sur semelles peu
ou non armées, pas assez profondes, avec une structure en maçonnerie, sans chaînage,
il a paru indispensable de les rappeler.

3.2.2 Adaptation des fondations aux pentes
Les fondations doivent être encastrées de manière homogène sur tout le pourtour du 
bâtiment. Cette recommandation vaut également pour les terrains en pente où
 l’encastrement aval vis-à-vis du terrain fini extérieur doit être au moins aussi important
que l’encastrement amont.

Les couches superficielles du sol sont souvent parallèles à la topographie. Ainsi, pour
bénéficier d'un sol de même nature à la base des différentes fondations, il est préférable,
lorsque la pente le permet, d'avoir recours à des fondations à des niveaux différents
 (suivant la ligne de pente) plutôt que de procéder par déblai ou déblai/remblai pour fonder
au même niveau.

Les recommandations précédentes ne visent qu'à limiter les effets des variations de
 teneur en eau dans le sol. Elles ne dispensent donc évidemment pas de respecter la
 profondeur d'encastrement imposée par les conditions de stabilité et de résistance du
sol de fondation. À cet égard, la norme NF DTU 13.12 stipule que, pour des fondations
à des niveaux différents, les niveaux des fondations successives doivent être tels qu'une
pente maximale de 3 de base pour 2 de hauteur relie les arêtes des semelles les plus
voisines (figure 32).

Figure 32
Fondations à des niveaux différents.
Pente maximale permettant d'éviter la poussée de la fondation amont sur la fondation aval

Lorsque la pente naturelle du
 terrain est inférieure à 3H/2V, les
recommandations précédentes 
 invitent à fonder suivant la ligne de
pente sans déblai ni remblai. On
est conduit dans ce cas à réaliser
des redans dans les semelles
 filantes orientées suivant la pente
(figure 33).

Figure 33
Semelles filantes décalées en hauteur pour « suivre »
la ligne de pente
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La figure 34 précise les principes constructifs à appliquer au niveau droit d’un redans
pour assurer la stabilité et la continuité de la fondation.

Figure 34
Longueur de chevauchement et ferraillage du redan (Source AQC)

Lorsque la pente naturelle du terrain est supérieure à 3 de base pour 2 de hauteur, on ne
peut pas respecter les conditions précédentes d'homogénéité de l’encastrement et de
position des semelles voisines (figure 32) et il faut réaliser une plateforme en déblai ou
en déblai/remblai.

On comprend que l'idéal est, dans ce cas, de fonder à différents niveaux en suivant la
pente maximale permise pour les fondations (3 de base pour 2 de hauteur) et de
 reproduire cette pente au niveau du sol fini. Ainsi, l'homogénéité d'encastrement est
 respectée.

Si l’on choisit une plateforme horizontale (figure 35), les fondations amont reposent sur
des terrains habituellement plus résistants que les fondations aval. Il est conseillé dans
ce cas de placer les fondations aval à une profondeur supérieure à celle des fondations
amont par rapport au terrain fini extérieur (deux rangs de parpaings ou de briques). Cette
préconisation est d’autant plus importante que la pente est orientée vers le Sud. En effet,
dans ce cas, les sols à l’aval d’une construction sont soumis à un ensoleillement plus
 important que ceux situés en amont, à l’ombre de la bâtisse. La dessiccation y est donc
plus marquée. Un encastrement aval plus profond compense cette dissymétrie.

Figure 35
Fondations sur une plate-forme horizontale située dans une pente (MEDAD, 2007)
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Comme précédemment, les semelles orientées selon la pente devront comporter un ou
plusieurs redans.

Enfin, en cas de remblai, il est recommandé d’appuyer la fondation aval sur un sol
 insensible aux variations de teneur en eau qui peut se trouver sous le remblai.

3.2.3 Désolidarisation des parties de structures fondées différemment
Deux parties de bâtiment accolées et fondées différemment peuvent subir des
 mouvements d’ampleur différente. Il convient de désolidariser ces structures afin que les
mouvements de l’une ne se transmettent pas à l’autre. Toutes les parties d’un bâtiment
sont concernées : différences de niveau de fondation, de type de fondation ou de charges
appliquées dans un corps de bâtiment, extension d’un bâtiment existant, ouvrages
 annexes et aménagements extérieurs (garage, appentis, terrasse, etc.). La mise en place
d’un joint de rupture (figure 36) sur toute la hauteur du bâtiment y compris les fondations
permet de désolidariser ces parties.

Figure 36
Joints de rupture entre les parties d’un bâtiment fondées différemment (MEDAD, 2007)

La présence d’un sous-sol partiel (par ailleurs déconseillé en cas d’aléa de  retrait-
gonflement même faible) peut entraîner des tassements différentiels de la construction.
Il faut donc également placer des joints de rupture aux endroits appropriés. 

3.2.4 Choix des matériaux
Les matériaux utilisés pour la construction dans les zones où les sols de fondation sont
susceptibles de retrait et gonflement doivent présenter des performances de résistance
et un niveau de durabilité largement éprouvés. Les recommandations suivantes
 s’appliquent :

- être conformes, pour ceux relevant du domaine traditionnel, aux documents
 normatifs en vigueur (DTU et Normes NF ou EN) ;

- être couverts par un avis technique pour les matériaux et procédés innovants.

Par ailleurs, il convient que les matériaux respectent des exigences de caractéristiques
minimales, afin d’éviter une détérioration prématurée des performances mécaniques de
l’ouvrage.
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Ces considérations conduisent à établir les recommandations suivantes :
Béton
Béton prêt à l’emploi
En cas de béton prêt à l’emploi, la résistance caractéristique minimale du béton à la
 compression à 28 jours doit être de 25 MPa. Il convient alors de demander du C25/30. 

Pour les ouvrages de faibles épaisseurs, la consistance demandée doit être « très
 plastique » (classe de consistance S3 au sens de la NF EN 206/CN) afin d’obtenir une
mise en place du béton optimale. Il est également recommandé de choisir une classe
d’exposition XC2 (au sens de la NF EN 206/CN). 

Ces informations sont à communiquer au producteur de béton et doivent figurer sur le
bon de livraison. Dans tous les cas d’utilisation, l’ajout d’eau sur chantier est à proscrire.

Béton fait sur chantier
Le dosage minimal en ciment est à adapter selon les recommandations du DTU 13.11.

Armatures pour béton
Les aciers utilisés pour constituer les armatures de béton doivent être à haute adhérence,
de nuance Fe E 500 (limite élastique à 500 MPa) et disposer d’un allongement garanti
sous charge maximale d’au moins 5% (armatures de classe B).

Éléments de maçonnerie
Les éléments de maçonnerie peuvent être pleins ou creux. Ils doivent être conformes
aux prescriptions de la norme NF DTU 20.1.

3.3 Recommandations forfaitaires pour les sols peu sensibles (S1)
3.3.1 Encastrement des fondations superficielles
La profondeur des fondations (profondeur d’encastrement) doit tenir compte de
 l’amplitude de retrait et gonflement du sol. Seule une étude géotechnique spécifique est
en mesure de déterminer précisément cette amplitude (guide 1). Cette étude doit être
réalisée par un bureau d’études géotechnique.

Pour les sols peu sensibles, la profondeur d’encastrement minimale par rapport au niveau
final du terrain extérieur est fixée à 0,8 m.

Cette profondeur minimale ne dispense pas de respecter la profondeur recommandée
par la mise hors gel lorsqu'elle est supérieure.

La recommandation ci-dessus ne vise qu'à limiter les effets des variations de teneur en
eau dans le sol. Elle ne dispense pas non plus de respecter la profondeur d’encastrement
imposée par les conditions de stabilité et de résistance du sol de fondation.

Les fondations doivent être encastrées de manière homogène sur tout le pourtour du
 bâtiment. Il convient sur terrain plat que les semelles de fondations filantes ne présentent
aucun redan. Sur des terrains en pente, l’encastrement aval doit être au moins aussi
 important que l’encastrement amont : la réalisation de redan est alors nécessaire.

Dans des sols hétérogènes, on cherchera à construire les fondations à une profondeur
à laquelle le sol retrouve une nature homogène. Le respect de cette condition peut
conduire à approfondir tout ou partie des fondations, au-delà de la profondeur minimale
liée à la sensibilité des sols. Si c’est impossible, il faut tenir compte de l’hétérogénéité du
sol de fondation dans la conception de la maison.
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3.3.2 Précautions particulières
Certaines solutions constructives telles que les ossatures à poteaux-poutres et les
 dallages présentent une sensibilité accrue aux mouvements du sol. Ils doivent faire l'objet
d'une étude particulière et de précautions de mise en œuvre adaptées, dès lors que le
sol de fondation est jugé sensible, même faiblement. 

Ossatures à poteaux-poutres
Pour ce type de structure, les charges sont transmises au sol par des semelles
 superficielles isolées placées sous les poteaux. 

Les semelles superficielles isolées rendent ces constructions particulièrement sensibles
au phénomène de retrait-gonflement. Pour une structure à ossature et remplissages de
maçonnerie, un retrait localisé sous une semelle isolée provoque une déformation de
l’ossature qui peut se traduire par des désordres dans l’ossature elle-même ou dans les
maçonneries de remplissage qui ne sont pas prévues pour supporter des efforts.

Les structures à ossatures et remplissages doivent faire l'objet d'une étude spécifique.

Dallages
Les dallages reposant directement sur le sol en place peuvent être sujets à de nombreux
désordres. Ils doivent faire l'objet d'une étude spécifique.

Il en est de même pour les solutions mixtes dallages-pieux.

La solution préférable est un plancher porté en béton au-dessus d’un vide sanitaire
 largement dimensionné pour qu'un gonflement du sol ne puisse le combler.

Les planchers en béton peuvent être constitués par :

- des éléments préfabriqués de poutrelles en béton armé ou précontraint et
 entrevous associés à une dalle de compression coulée en œuvre et armée par un
treillis soudé ;

- des prédalles en béton armé ou précontraint associées à une dalle complémentaire
coulée en œuvre ;

- une dalle coulée en place.

Les autres types de planchers en béton ne sont pas décrits dans le présent guide, mais
peuvent être utilisés à condition de respecter les prescriptions des textes spécifiques les
concernant (DTU par exemple).

3.4 Recommandations forfaitaires pour les sols sensibles (S2)
Les recommandations applicables aux constructions sur terrains sensibles sont de même
nature que pour les terrains peu sensibles. La profondeur d’encastrement minimale
 recommandée par rapport au terrain fini extérieur est fixée forfaitairement à 1,2 m (seule
une étude de sol peut définir la profondeur optimale). Elle ne dispense pas de respecter
la profondeur imposée par la mise hors gel lorsqu'elle est supérieure, et la profondeur
d'encastrement imposée par les conditions de stabilité et de résistance du sol de
 fondation.

L’amplitude plus importante des retraits et gonflements du sol sous les fondations peut
solliciter plus fort la résistance de la structure de la construction. Le découpage de la
construction en blocs rigides séparés par des joints de rupture est une façon efficace de
limiter, voire empêcher les dommages dus au retrait et gonflement du sol. 
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Chaque bloc doit avoir une géométrie régulière et des conditions de fondation
 homogènes. 

Les formes recommandées sont compactes et sans décrochements, presque
 rectangulaires, avec une plus grande dimension au plus égale à deux fois la plus petite.
Les formes en L, T, X, U ne sont pas recommandées (figure 37). Il est recommandé qu’un
retrait de la construction n’excède pas 20 % de la surface de la maison et que la somme
des retraits ne dépasse pas 40 % de cette surface totale (figure 38). Il doit y avoir au
 minimum deux murs parallèles dans chaque direction principale du bâtiment. Deux murs
peuvent être considérés comme parallèles, si l’angle entre leurs directions ne dépasse
pas 15 degrés (figure 39).

Figure 37
Différentes formes d’une maison

Figure 38
Recommandations pour la forme d’une maison et gestion des retraits de la construction
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Figure 39
Conditions pour considérer deux murs parallèles

Les fondations doivent être encastrées de
manière homogène sur tout le pourtour
du bâtiment et ne présenter aucun redan
si le terrain est plat. Notamment, les sous-
sols partiels qui induisent des
 hétérogénéités d’encastrement doivent
être évités. Si ce n’est pas possible, il
convient de désolidariser les parties de
structure correspondantes.

La construction doit éviter les porte-à-faux
importants qui compliquent une
 redistribution correcte des efforts en cas
de tassement localisé (figure 40).

Figure 40
Porte-à-faux déconseillé

Tous les murs porteurs verticaux doivent être continus de la fondation jusqu’à la toiture.

Lorsque les niveaux de la construction n’ont pas la même géométrie, l’écart entre les
surfaces de plancher de deux niveaux successifs ne doit pas dépasser 20 %. Si cette
 recommandation n’est pas respectée, il faut désolidariser les parties de structures
 fondées différemment (figure 41).

Figure 41
Illustration de la règle des retraits en élévation
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3.5 Recommandations forfaitaires pour les sols très sensibles (S3)
Les recommandations applicables aux constructions sur les terrains très sensibles au
retrait-gonflement sont les mêmes que pour les terrains sensibles. La profondeur
 d’encastrement minimale recommandée par rapport au terrain fini extérieur est aussi
fixée forfaitairement à 1,2 m (seule une étude de sol peut définir la profondeur optimale).
Elle ne dispense pas de respecter la profondeur imposée par la mise hors gel lorsqu'elle
est supérieure, et la profondeur d'encastrement imposée par les conditions de stabilité
et de résistance du sol de fondation. La différence réside dans la nécessité de renforcer
les fondations et les soubassements des constructions. 

Les murs inférieurs de la construction (ceux du niveau reposant sur le sol) peuvent être
conçus solidaires, sur tout ou partie de leur hauteur, de la semelle sur laquelle ils reposent
pour former un soubassement monobloc. Cette disposition permet d’obtenir une section
de semelle en T renversé d'inertie très sensiblement supérieure à celle des semelles
 filantes classiques telles que montrées à la section 3.2.

Les figures 42 et 43 présentent deux solutions de ce type : une première en T renversé
de largeur minimale 40 cm, optimale en ce qui concerne les matériaux mais nécessitant
un coffrage, et une autre bétonnée en pleine fouille, de largeur standard 50 cm,
 d'exécution plus simple. Les fondations sont encastrées à 1,2 m au minimum, comme
recommandé de façon forfaitaire.

Figure 42
Semelle en T renversé
(L = 40 cm et H = 60 cm)
(les valeurs correspondent à des
moyennes données à titre indicatif)
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Les semelles sont armées dans toutes les directions au ferraillage minimal assurant la
condition de non-fragilité. Ce ferraillage ne vise qu'à donner à la fondation la ductilité
 nécessaire pour absorber les défauts de portance partiels qui pourraient survenir en cas
de tassement différentiel du sol. Il ne dispense évidemment pas de calculer l'armature
nécessaire à l'équilibre des efforts dans la semelle, l'armature transversale en fond de
semelle notamment.

Figure 43
Semelle bétonnée en pleine fouille
(L = 50 cm et H = 60 cm)
(les valeurs correspondent à des
moyennes données à titre indicatif)
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Les recommandations E0 sur l'environnement forment un socle de mesures commun
à toutes situations. Elles portent notamment sur la préparation du terrain (soin apporté
à la plateforme par un terrassement adapté au site) et sur la gestion de l'eau sur le
site pour  limiter les variations de teneur en eau pendant le chantier et pendant la vie
de l'ouvrage, pour les terrains plats et en pente.

Les recommandations E1 et E2 répondent à la présence de sols argileux ou marneux.
Lorsque les conditions environnementales sont favorables, les recommandations E1
visent à l’imperméabilisation de la surface du terrain autour de la construction, pour
éviter  l’asséchement et l’humidification des sols. Lorsque les conditions
 environnementales sont défavorables, les recommandations E2 ont pour objectif de
contrôler l’influence des arbres.

Les recommandations S0 à S3 sur la structure sont graduées en fonction de la
 sensibilité du sol sous la construction. Elles vont de la simple application des règles
de l'art pour S0 à un renforcement des fondations et soubassements pour S3. Les
 recommandations S1 et S2 correspondent à un encastrement plus profond des
 fondations et des règles favorisant les conceptions régulières à la fois en plan et en
élévation.

Les recommandations présentées dans ce guide répondent à un très grand nombre
de  situations pour lesquelles leur application sera suffisante pour diminuer très
 notablement la sensibilité de l'ouvrage au phénomène de retrait-gonflement des sols
argileux. Elles ne sont pas exhaustives et des solutions alternatives existent mais
 nécessitent une étude détaillée du sol et de la structure de la construction par des
 bureaux d’étude spécialisés.
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Summary

This guide presents a set of recommendations for protecting new buildings from
 damage due to the presence of clayey or marly soils that are sensitive to shrinkage
and swelling. The damage in question affects the structure of the house and can be
avoided by limiting the ground deformation or modifying the design of the house by
 altering the foundations, the wall ties and the layout of building units.

These recommendations are applied in several stages, the first of which is to identify
the regulatory texts concerning the plot.

In the absence of regulatory texts, the procedure involves the identification of a risk
level related to the environment and the nature and properties of the underlying soil.
Each level of risk is linked to a set of recommendations relating to the environment (E)
and the structure (S) of the construction.

Environmental recommendations defining general measures that apply in all situations
are referred to as type E0. Especially, they deal with the preparation of the subgrade
(appropriate earthworks) and the management of water to limit water content variations
both during the construction and the life of the structure.
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The presence of clayey or marly soils is covered by two different sets of
 recommendations, E1 and E2. Type E1 recommendations set out to waterproof the
soil surface around the building to prevent the underlying soil from becoming dry or
moist. When environmental conditions do not allow this, type E2 recommendations
aim to mitigate the impact of trees.
Type S0 to S3 structural recommendations are graduated according to the sensitivity
of the ground under the construction. They range from simple application of the rules
of good practice (S0) to strengthening the foundations and substructures (S3). S1 and
S2 involve the increase of the foundation depth and the design rules setting out to
achieve horizontal and vertical regularity.

The recommendations in this guide are adequate for a very large number of situations
and will greatly reduce the sensitivity of the structure to the shrink-swell behaviour of
clayey soils. However, they are not exhaustive and alternative solutions exist, but these
require a detailed study of the ground and the structure by specialized consultancies. 
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